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740 Rezensionen

Ulrich Reuling, Die Kur in Deutschland und Frankreich. Untersuchungen zur Entwicklung 
des rechtsförmlichen Wahlaktes bei der Königserhebung im 11. und 12. Jahrhundert, Göttin
gen (Vandenhoeck et Ruprecht) 1979,221 p. (Veröffentlichungen des Max-Planck-Instituts für 
Geschichte, 64).

>Kur< est un mot qui se rencontre essentiellement dans le groupe >Kurfürst< qui designe le prince- 
electeur en Empire. Ce vocable de >Kur< est considere comme ancien, reserve ä la poesie. 
U. Reuling le definit ici comme Paspect formel d’une election par le fait de donner sa voix ä 
quelqu’un, voix designant ici de fa$on precise Pidee de nommer ä haute voix un candidat; d’oü 
le role donne dans cette etude a la premiere voix donnee par Parcheveque de Mayence. Il ne s’agit 
donc pas de rechercher une racine plus profonde ä la Constitution du groupe des sept electeurs 
dans les siecles posterieurs; d’autres historiens s’y sont appliques et ont souligne le röle 
fondamental joue dans cette evolution par la double election de 1198. Cette etude entend eclairer 
les conditions dans lesquelles s’est faite Pelevation au trone d’un candidat par Pexpression orale 
du choix.

Les conclusions d’U. Reuling sont clairement exprimees dans ses deux pages de conclusion. 
Pour lui Pelection de Conrad II en 1024 est decisive en ce qui concerne la manifestation d’un tel 
vote. II n’y en eut pas en 1002, ni au X* siede. II n*y eut rien du meme genre en France avant 1059 
quand Henri Ier fit elire son fils Philippe par les grands de France, ni rien apres. Cette expression 
orale de vote a remplace le serment et Pacclamation; eile est Pexpression juridique du droit de 
vote des grands et c’est un acte constitutif de Pelection. En France, la manifestation de 1059 est 
un episode sans lendemain; en Empire eile a eu la Prolongation que Pon sait. Au für et ä mesure 
que la Kur s’enracinait, le serment reculait. Enfin Porigine de cet acte est ecclesiastique et le 
clerge a tenu une place importante dans son apparition et son developpement.

L’analyse de Reuling se deploie ä travers les elections allemandes de 936,973,984,1002,1024, 
1026, 1028, 1039, 1056, 1075, 1077, 1098, 1125, 1127, 1138, 1147, 1152, c’est-ä-dire comprend 
les elections d'enfants de souverain regnant et celles d’anti-rois aussi bien que les elections 
decisives conduisant ä un changement de dynastie. Peu importe donc que les electeurs aient ete 
nombreux ou non, plus lai'cs qu’ecclesiastiques ou Pinverse, reunis pour confirmer un choix ou 
pour prendre une Option nouvelle. La question reste: comment a-t-on procede ä Pelevation au 
trone? C’est donc une etude institutionnelle et juridique en meme temps, la recherche d'un point 
de detail juge Capital pour la creation future du groupe des Kurfürsten. L’enquete est bien menee 
et le livre se lit aisement. A-t-on le droit de dire que la recherche conduite sur ce point precis ne 
nous parait pas d’une importance capitale? La determination du groupe de sept electeurs 
privilegies comporte plus d’originalite et a captive depuis longtemps les historiens, avec raison. 
Cela dit, la dissertation d’U. Reuling pourra etre consultee avec fruit par ceux qui se penchent 
sur Phistoire du pouvoir royal et des rapports entre roi et noblesse en Empire. La comparaison 
avec la France etait inutile, les conditions etant radicalement differentes (il n'y a pas eu de 
changement de dynastie), Pexemple de 1059 est unique, et U. Reuling rejette la comparaison 
faite par U. Stutz entre Pintervention de Parcheveque de Reims en 987 et celle de Parcheveque de 
Mayence en 1024. Faut-il apres cela privilegier Pacte d'election face ä Pheredite? Il semblerait 
que oui. N’y a t-il pas lä-dedans quelque chose de factice pour une epoque oü la decision du 
souverain regnant etait toujours enterinee? Satisfaction de pure forme pour les grands, ou souci 
de la continuite dans Pattente du moment ou Pelection jouerait vraiment un role decisif ?
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